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29 sep
général

:l. Répu
~ts-U:ilis

,me-Uni

1. Provisiona8 agenda
(S/Agenda 372)

1. Adoption of the agenda.
2. Jiden'tic notifications, dated 29 Sep

teanher 1948, of the Governments of the
French Republic, the United S'tates of
America and the United Kingdom to
the Secretary-General (S/1020 and
S/1û20/Add.l).

1. Ordre du jour provisoire
(SAgenda 372)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Notifications identiques faites le 29 sep

tembre 1948 au Secrétaire général par
les Gouvernements de la République
française, des Etats-Unis d'Amérique et
du Royaume-Uni (S/1020 et S/1020/
Add.l).

2. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

3. Continuation of the discussion on the
identic notifications, dated 29 Sep
tember 1948, from the Covernments of
the French Republic, the Unite& States
of America and the United Kingdom
to the Secretary-Ceneral (S' 1020 and
5/1020/Add. 1)

M. PARODI (France) {lranslated (rom
French) : At the' end of 'the last meeting
[370th meeting] we had tbefore us a draft
resoiution dealing with this question
[8'/1048] submittedi by the ,six cJountries
whieh had, '1'0 sorne extent, played the l'ole
of disinrerested arbiters in the difficlù t
question with whï.ch the Council has j ust
been dealing.

2. Adoption de ;'ordre du jour

L'ordre du jour est adoplé.

3. Suite de la discussion sur les notifications
identiques faites le 29 septembre i 948
au Secrétaire générë:~ par les Gouver
nements de la République française, des
Etats-Unis d'.\nlérique et du Royaume
Uni (S'1020 et S/1020,,'A&d. 1)

M. PARODI (France) : Nous avons été sai-
. sis, à la fin de la dernière séance consacrée

à cette question [370e séance], du 'projet de
résolution [S/1048] qui nous était proposé
par les six pays, Ilesquels, ;dans l'affaire dif
ficile que le Conseil de sécurité vient de
connaître, ont joué, dans une ce·l'taine me
sure, un rôle d'arbitres désintéressés.
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~e ne me pron~mcerai pas sur cette réso.
lutIOn sans aVOIr, d'abord, l'emerdé nos
collègu~s du tra,:ai1 qu'ils ont accompli. Je
re~erCle le representant de la Syrie, le re.
presentant de la Colombie, notre collègue
de Belgique, le représentant de la Chine
le représentant du Canada également d~
travail ,extrêmement difficile et paÎient
qu'ils ont 'poursuivi pour essayer de l'ap
proC!Ier les points de vue et d'apportoer à
cette affaire une solution convenable.

Je remercie, en particulier, notre Prési
dent, M. Bramuglia, pour la somme d'efforts
qu'il a déployés avec une bonne grâce une
ingéniosité dans la recherche des sol~tions
et une patiente obstination auxquelles, les
uns et les autres, nous devons rendre hom
mage et dont nous devons 'lui être recon
naissants.

Pa'r la manière même dont le Conseil de
sécurité a été saisi, U a été amené, dans
cette affaire, à travailler dans des condi
tions un peu différentes, !peut-être, de celles
dans l,esquelles il avait travaillé jusqu'ici
et, à mon avis, il a suivi une méthode d~
travail qui pourrait nous servir de modèle
et que nous aurions avantage à reprendre
dans d'autres cit'constances.

La manière même dont la question a été
introduite, le fait même que quatre des
membres permanents du Conseil de sécu·
rité étaient en désaccord, ont eu pour con·
séquence de constituer ici un bloc de six
pays qui se sont trouvés, encore une fois
par la manière même dont 'la question a
été posée, dans une position d'i1ll!partiaIité
toute particulière.

C'est dans ces conditions, et avec ces ga·
ranties, que la résolution qui est sous nos
yeux a été finalement préparée.

Lorsque nous avons saisi le Cons,eil de
sécurité, nous avons admis par avan-ce que
les procédures ,qui sont les siennes joue.
raient, c'est-à-dire qu'une formule de règle·
ment, autant que possible accepta-ble !pour
les uns et pour les autres, serait recherchée.

Le projet de réSûlution qui a été placé
sous nos yeux répond à cette recherche d'un
terrain de compréhension mutuelle. Ge n'est
pas un secret - il suffit de le lire - que le
texte qui nous r t pro!posé ne correspond
pas, en totalité, aux vues qui -étaient l~s
nôtres 'lorsque nous avons saisi le ConseIl.
Mais nous sommes respectueux de l'effort
que nos collègues ont accompli. Nous en
tendons rester fidèles à l'esprit de la Chart~
des Nations Unies. Nous reconnaissons aUSSI

que, en saisissant le Conseil de l'affaire de
Berlin, nous l'avons chargé d'une ~esp~n

sabiIité particuli~rerrnent lourde et dIfficIle.

Reconnaissant feffort d'impartialit~ q~e
l'eprésente le texte qui nous est soumIS, Je
déclare, au nom de mon Gouvernement,

In particular, 1 wish ta thank the Presi
dent, Mr. Bramuglia, for the 'tTemendous
effort he made with such good will, and
for the patient persistency, and ingenuity
whk.:.. he showed in the {fuest for solutions.
Bath parties should pay a tribute ta him
and he grateful for those qualities.

Because of the very way in which the
Security Council was seized of this matter,
it has had to work in circumstances perha!ps
differing somewha't from those in which it
usually GOes. In TIlY opinion, it has worked
uillder conditions which :might serve us as
a model, and which might be foHowed ta
good purpose in other circumstances.

1 shan not speak on this draft resolution
wUhont first thanking our colleagues for
Jhe work ïhey haye done. l should like to
lhank the representatives of Syria, Colom
bia, Belgium, China and C.:mada for their
exh'aordinarily difficult and 'patient work
in aUempting ta bring the different points
of view closer together and in seeking a
suitable solution ta this problem.

The way in which the question was
introduced', and the yery fact tha't fou.r of
the permanent members of the Security
Council found themselves in disagreement,
had resulted in the fOl1IIlation of a bloc of
six conn'tries, which, again because of the
manner in which the question was intro
duced, were in a position of special
impartiality.

It is in these circumstances, and with
such guarantees, that 'the resolution now
before us has been finaHy drafted.

When we apprised the Security Couilldi
of ,thiJS question, we admitted in advance
tha't its OWIi procedures would apply ; that
is to say that a formula for seUlement as
acceptable as possible to both parties would
be sought.

The draft resoluHon which has ibeen
plaoeed before us takes account of the search
for a field of mutuai agreement. It lS no
secret that the text proposed 'ta us does not
fully meet the views which we he'ld when
we brought the question to the attention of
the Security Councill-it suffices ta ,read the
text to realize that. We are, howev:er, duly
considerate of the efforts made' hy our
colleagues, and we intend ta remain faithful
to the spirit of the Charter of the United
Nations. Wealso realize that in 'bringing
the Berlin question to the attention of the
Security 'Cauncil we have charged it with
a particula-rly heavy and difficult respon
S'Ï'biIity.

Recognizing the effort of impartiality
representedby the text now submitted ta
us, 1 wish to state on behalf of my Gov-
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ernment tha:t the French delegation acoopts
this draft resolution and will vote for it.

1 might add that, althûugh our view is
not fuHy expressed in the draft resolution,
n~verfuele:ss, with the effort towards
understalllding and goodwill 1 have just
shown, it alppeaTs toû us to he aoceptaible as
u whole, bo'th in substa!llce and in form ;
acceptabl,e also to th'.": representative of the
Union of Soviet SocialJst Republics.

If is a text which repl'e.sents a rap
prochement.. it is the result of a quest
for a practical solution, Our coUeagues
have not heen ,concerned so much to
cen!3l1Te as to propose an equitHble and
practical basis f~or a solution.

The text submitted 'to us recognizes that
talks ~annot be usefully conducted under
the threat of the blockade. At the same 'f1ime
il sanctions the principle that 'the mark of
the Sovie't Zone shou!d he introduced inta
aH the sectors of Berlin, as we agreed in
the ,course of direct negotiations, and. it
gives the USSR the guarantee of the
authodty of the Security Couneil that this
reform will take place within a reasonable
time, and, to tell the truth, within a short
time.

We accept 'vhe text proposed to us
because il offers to eve;ryhody an honour
able way OUit of a serious problem which
constitutes a threat to pe'ace.

It is now for the representa'tive of the
Union of Sovi'et Socialist R€!puihliics, and it
wiJ1' he for him soon, 'to make dear
whetheor in his judgment of this text he
irrtends 'to show the same attempt at
goodwiH, the same respect for the Charter,
which has inspired the position which, fol'
·our part, we shaH take.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : 1 have heen able to study carefully
the imporvant draft resolution which was
submitted to the Security Council at our
last meeting on this suhject in the name
of six delegations.

By 'the ,courtesy of the President 1 had
a'1ready heen acquainted with the successive
stages of the drafting of this l'esolution.
during the past few days, and 1 had heen
eillabled to put to 'the Pœsident the point
of view of my Governmen t.

1 think that -in this draft we can See the
f,r.uits of the mature and conscieu't1ou'S
consideration which the all'thors under the
gu.Mance of the President, ha~e givelll to
thIS gr.ave and difficult pl'ohlem. 1 know,
f!om personal 'experience, of the Presiden't's
hreless and single-minded activities in the
search for -an equitahle and satisfactory

que la délégation tTttnçaise accepte ce pro
jet de résolution et votera en sa .faveur.

Je peux ajouter que, dans la mesure
même où la manière de voir qui était la
nôtre n'a pas été complètement exprimée
dans le projet de résolution, celui-ci nous
pa.rait, dans son ensemble, dans le fond
comme dans la Tédaction, acceptable pour
nou~, avec l'effort de compréhension et de
bonne volonté que je vïens de manifester,
acc€!ptahle aussi pour le représentant de
l'UnifJn des Répllbliques socialistes sovié
tiques.

C'est un texte de rapprochement, un texte
qui marque fa œcherche d'une solution
pratique, dans laquelle nos collègues ne se
sont pas tant préoccupés de ,porter une con
damnation que de prOlposer une ibase équi
talble et pratique de règlement.

Le !texte qui nous est soulIl1Ïs reconnaît
que des conversations ne peuvent être uti
lement menées sous la menace du hlocus.
Mais il sanctionne, en même temps, le prin
cipe que l'introduction du mark de la zone
soviétique dans tous les secteurs -de Berlin
doit êtT,e poursuivie, comme nous l'avions
accepté au cours d~s négociations directes,
et il donne à l'URSS la garantie de l'auto
rité du Conseil pour l'assur,er que cette ré
forme aura lieu dans un délai raisonnahle
et, à vrai dire, dans u!! court délai.

Nous acoeptons le texte qui nous est pro
posé parce qu'il offre, devant une difficulté
grav,e et danger.euse pour la paix, une porte
de sortie honorable pour tous.

Il appartient maintenant au 'l'eprésentarrt
de l'Union des Ré,publiques sodalistes so
viétiques, il lui appartiendra tout à l'heure
de faire apparaître si, dans f'appréciation
qu'il porte sur ee texte, il entend faire le
même effort de bonne volonté, le même
effoTt de respect de la Charte qui inspire
la IPosition que, pour notre part, nous
prendrons.

Sir Ale~{ander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : J'ai pu étudier soi
gneusement l'impol'tant projet de résolution
pTésenté au Consei'l de sécurité lors de no
tre dernière séance consacrée à cette ques
tion au nom de six délégations.

Le Président a bien voulu me tenir au
courant des phat'es successives de la rédac
tion de cette résolution au cours de ces der
niers jours, de sorte que j'ai pu lui exposer
les vues de '1110n Gouvernement.

Ge projet est le fruit d'un travail assidu
et consdencieux que ses auteurs ont accom
!pli sous la direction du Présiden.t, en vue
de résoudre ce grave et difficile problème.
Je connais, pa;r ,expérience personnelle, les
efforts infatigaibles et loyaux qu'a déployés
le Président pour a,houtir à rune solution
équitahle et satisfaisante. La sagesse, la pa·
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tience et la courtoisie du President ont cer
tainement contribué dans une très large
mesure à crée'l' un ~errain d'entente si
étendu.

Lors de notre dernière séance, certains
des six auteurs du projet de résolution et
en particulier, les 'l'e1présentants de ia Bel~
gique, du Canada et de la Cl:1ine. nous ont
donné certaines explications ,et interpréta
tions que j'approuve sans réserve.

Je puis dire tout de suite que le Gouver
nement de Sa Maj esté pour I,e Royaume.
Uni accepte ce proj,et de 'l'ésolution qui
comporte une solution équitable. Si ce pro
j et est adopté, mon Gouvernement ~era tout
son possible pour ,en exécuter loyalement les
clauses et aboutir ainsi à run règlement sa
tisfaisant pour toutes les parties. Le Gou
vernement de Sa Majesté travaille depuis
longtemps à un règlement équitable des
difficultés qui se sont ,èlevées à Berlin; il
espère et désire sincèrement voir l'accord
qui n'a pu intervenir jusqu'ici être main
tenant réalisé, !PoU'T suite de l'adoption du
présent projet de résolution 'par I,e Conseil
de sécurité.

·solution. The Presideni's wis<lom, 'pàtience
and COUl"tesy have certainly con'tTihuted
very largely to so wide a measure of

-agreement.
At our last meeting, ceriain of the six

,authoTS of the draft reso1ution, ndtably the
represootatives of Belgium, Canada and
China, gave us certaiiIJ explanations and
interpretations which 1 accept and with
whicb. 1 am in enltire agreement.

1 can sayat once that His Majesty's Gov
ernment in the United Kingdom a,ccepts
this draft resolution which it considers
emlbodies a fair solution. If it is adopted my
Government will do its utmost to ensure
tha't, by carryilIlg out its lProvisjons loyally,
a seUlement satisfactory to ail parties will
he achieved. His Ma}esty's Government has
long worked for a j ust settlement of the
difficulties which .have arisen over Berlin,
and it genuinely hopes -and desires tha'! a
seUlement, which has hitherto proved
impossible of achievement, will now he
hrought about as the result of the adoption 1

by the Security Council of the present draft 1
resolution.

1-

Mr. JESSUP (United States of Amedea) : 1
should also like 'to pay trihute to tÏie stàtes
manship which bas lProduced this draft
resolution which is now hefore ,the Security
Couneil. Members of the Secu['ity Council
who have worked with the President, have
themselves borne witness to the fact that
the achieveIilent of this result, ID the course
of their deliberations. was the result of his
leadership in the diScussions which have
been going on.

We recognize this draft resolution as the
œsult of an imaginative and a sincere effort
to :find a solution of a difficult problem. The
effort has been made in accordance with
the best traditions of the international prin
ciples typified in the Charter of the Umted
Nations. Since we so regard this draft re
solution, we have received il with respect
and we have giveu it careful study.

As 1 listened to the views which were
expressed by those who jc~ined in submit
ting this draft resolution, 1 felt reassured
that the intent and purpose of the draft
resolution are the same as those which we
understand from studying its text.

The resolution is eharacteri'zed iby the
spirit of reciprocity and the development
of a logical progression. of ideas. As we
understand the resolution, it contemplates
the following programme. On the day of
the notification of the resolution to the four
Governmentsconcerned, two events wiH
take pIlace, or, as the resolution in'dieates,
two steps will be put mto effect.

'The tirst step which is mentioned, and
which is to be put iuto effect on the day of
no:~ification, is the reciprocal remova] of

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique (traduit
de l'anglais) : J,e voud...ais, moi aussi, rendre
hommage à l'habileté politique de celui qui
a soumis ce projet de résolution à l'examen
du Conseil de sécurité. J.Jes membres du
Conseil qui ont travaillé avec le Président
ont eux-mêmes témoigné du fait que le ré
sultat auquel ils ont abouti ,est dû à ia façon
dont il a guidé les délibérations.

Ce projet de résolution représente pour
nous le résultat d'efforts imaginatifs et sin
cères. Ces efforts, qui ont été déployés en
vue de trouver la solution d'un !problème
difficile, sont confomnes aux pius hautes
traditions internationales ,et aux principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies.
Puisque c'est là le sens que nous attribuons
li ce projet de 'l"ésolution, nous l'avons
accueilli avec respect et nous l'avons soi
gneusement étudié.

Ayant entendu les déclarations de ceux
qui 'ont présenté conjointement le ,projet de
résolution, je suis persuadé que les inten
tions et les buts des auteurs de ce projet
sont identiques à ceux qui se dégagent de
l'étude de son texte.

Ce qui caractérise ce !projet de résolu
tion, c'est l'esprit de réciprocité et le déve
loppement lo~que des. idées.. Si nous l-e
comprenons hlen, ce ,proJet enVIsage le pro
gramme sw..vant : le jour de la notification
c':,; la résolution aux quatre Gouvernements
intéressés, deux événements aUl'on:t lieu, ou,
comme l'indique la résolution, deux me
sures seront prises.

La première mesure Iprévue, qui doit ~tre
mise en vigueur le jour de la notification,
est la levée réciproque des restrictions im-
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'the re:sldctioThS imposed sinee ll\1arch 1948
by 'the Soviet Union and hy the UU'ee West
.ern Governments on communications, trans
port alIldco:rr..merce between Bexlin and the
Western Zones of GermaillY and the restric
tions on transport and commerce to and
from ,the Soviet Zone. Immediately upon
the adoption of fuis resolution, and even
before i'ts formal notification, the Govern
ment of the United States of America w()~lld

he iPrepared to take steps to ensure com
pliance on our part with the provisions
relative to the lifting of the restrictions and
to the meeting of the Military Governors.
'Ve assume that the brief interval which will
elapse hetween the adoption of the resolu
'lion and its formaI notification will he suf
ficient tOe'uahle aIl four Governments
concerned to issu.e the necessary ûrders.

The second step which is mentioned and
which is ta be put into effed on the same
day, -fhat is the day of notification, is Il

meeting of the four Military Governors in
Berlin. The puropose of this meeting is to
arrange for the unification of the currency
in Berlin on the hasis of the Ge.t."ll. :TI mark
of ,the! Soviet Zone under adequate four
Powereontrol. The !princi.ples wmch will
guide the four MHita'ry Governors in
making these arrangements are tllOse
agreed U'pOiIl in Moscow and embodied in
the directive of 30 August 1948. These
mee'tingsare ta he concludeo not later than
20 November.

Vnder the programme outlined in the
resolutio11', the CÛ'lmcil of Foreign Ministers
will meet on 30 Nov,ember, unIess the arran
gements ta be made by the four Military
Governors are concluded before 20 Novem
001', in which case, the CouDcil of Foreign
Ministers wHI meet at an 'earUer date;
uamely, ten days from the cOD.clusion of the
work of the Military Governors.

Howev,er, if the four Powers .lointly
a~r~e, the meeting of the Council of Foreign
Mmlsters can be held at any other date..

The United States, in a spirit of accom
modation, is 'ready to accept this resolution.
We accept the principles sta:ted in il and
would he prepared to carry H out in aIl
good faith. 1 hOipe that there is no member
of the Security COlmciI who wiH not simi
larly find in fuis resolution a reasonable
and fruitful p,rogramme for the solution
of a grave problem.

Ml'. VVSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Repuhl~cs) (translated fno'.1n Russian) : The
delegatIon of the Union nf Soviet Socialist
Republics has carefully studied the draft
resolution presented bv six memool's of the
Security Council on vthe so-caHed Berlin
question.

posees depuis le r" mars 1948, par l'URSS
et par l'es trois Gouvernements occidentaux,
aux communications, aux transports et au
commerce enixe Berlin et les zon-es occiden
tales de l'Allemagne, ainsi que des restric
tions imposées aux transports et au com
meroe, à l'entrée et à la sorUe de la zone
soviétique. Dès l'ada-ption de cette résolu
tion, et même avant sa notification officielle,
le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que est disposé à prend'r·e des mesures en
vue d'assurer, en ce qui le concerne, l'exé
cution des clauses relatives à la levée des
restrictions et à la reunion des GOUVBrneurs
militaires. Nous sup,posons que le bref in
tervalle qui s'écoulera entre l'adoption de
la résolution et sa notification officielle per
mettra aux quatl'e Gouvernements intéres
sés de donner les ordres nécessail'les.

La deuxième mesure prévue, qui doit
être mise en vigueur le même jour, c'est
à-dire Ile' jour de la notification, est une
réunion des qU'atre Gouverneurs militaires
à Berlin. Le but de cette réunion est de
conclure un arrangement en vue de l'unifi
cation de la me unaie à Berlin, par l'intro
duction, sous Ull controle quadriparti
adéquat, du mark allemand de la zone
soviétique. Les principes qui doivent guider
les quah"e gouverneurs militaires dans la
conclusion de cet arrangelnent sont c:::ux
sur lesquelsl Ulli accord était intel"Vlenu à
Moscou et qui sont énoncés dans les direc
tives du 30 août 194:8. Ces réunions devront
être terminées le 20 novellllibre au ,plus tard.

Aux termes de la résolution, le Conseil
des Ministres des affaires étrangères se réu
nirait le 30 novembre, à moins que l'accord
qui doit intervenir entre les quatre gouver
neurs militaires ne soit conclu avant le
20 novembl'le; dans oe derni'er cas, le Con
seil des Minis,tres d~s affaires étrangères
se réunirait à une date antérieure, fi. savoir
dix jours après l'achèvement des travaux
des gouverneurS' militail'les.

Toutefois, si les quatre Puissances en dé
cident ainsi d'un commun accord. la réu

. nion du Conseil des Ministres déS' affaires
étrangères pourra se tenir à toute autre
date.

Le Gouvernement des Etats-Unis, dans
un esprit de conciliation, est dibposé à
adopter cette ,résolution. Nous acceptons les
'principes qui y sont exposés et nous som
mes prêts à nous y conformer en toute
bonne foi. J'espère qu'aucun membre du
Conseil de sécurité ne manquera de trouver
dans cette résolution un programme raison
nable et fécond qui permettra de résoudre
un grave problème.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) :
La délégatlion de l'Union des Ilépubliques
sociaI.istes soviétiques a examiné avec atten
tion le projet de résolution présenté par six
membres 'du Conseil de sécurité au suJet
de ce qu'on appelle la question de Berlin.
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As is weIl known, the Security Council
took up that question despite the USSR
delegation's ohj ections that il could not he
examined hy the Council. The delegation of
the Soviet Union substalltiated its position
by an exhaustive argumentation, which
cannot leave uny doubt us to the irregullar
ity of the Security Council's action in
taking up 'the Berlin question on lhe
strength of a complaint hy the Governments
of the United States of America, the United
Kingdom and France.

Nevertheless, the matter was included in
the Security Council's agenda, and is now
put to the yote in the Council.

The USSR delegaHon intends to make use
of the right of certain members of the Secu··
rity Council uuder paragraph 3 of Article
27 of the Cha,rter.

'Ve have heard here that the draft reso~

lution ,provides for the simultaneous remov
al ofexisting r,estdctions in Berlin on
,communications, transport and commerce,
and the introduction simultaneously of the
German mark of the Soviet Zone as the
sole currency for Berlin. That assertion is
an erroneous one.

Thedraft resolution submitted by the six
representatives does not provide for the
simultaneous implementation of those two
measures. This becomes evident if il is com
pared \Vith what had already been agTeed
upon by the four Governments concerned,
the Governments of the United States of
America, the United Kingdom, the Union
of Soviet SoCÏ'alist Repub1ics and France
and embodied in the so-called diTective
issued on 30 August 1948 to the four Com
manders of the armies of occupation in
Germany. That directive undoubtedly has
tbecharacter, significance and force of an
international agreement, reached Iby the
four Powers on the question of the removal
of restrictions and the introduction in Ber
lin of flle Gennan mark of the Soviet Zone.

A ,comparison belwe,en the text of ,the
directive of 30 August and that which is
proposed now in ,point (c) of sub-paragraph
(2) of fuis resolution is enough to make it
c1ear to any one who can :read, to any
obj eetive and im!partial perron, that there
is no question of any simultaneous action in
the proposed resolution. We Tead in the
directive that 'the Governments of France,
the United Kingdom, the United States of
America 'and the Union of Soviet Socialist
Republics have decided that, subje'Ct to
agreement being reached among the four
Military Governors in Berlin for their prac
ticaI implementation, the ioHowing steps
shall he taken simultaneously :

On sait que le Conseil de sécurité a
a-bordé l'étude de .cette question saDoS tenir
compt,e des objections formulées ,par la dé.
légation àe l'URSS, qui avait fait valoir que
la question de Berlin ne relevait pas de la
compétence du Conseil de sécurité. Pour
étayer sa thèse, la délégation de l'Union
soviétique a présenté une argumentation
fournie; celle-ci a !prouvé d'une manière
il'l"éfutable que, en acceptant d'examiner la
question de Berlin à la suite d'tme plaint<:
formulée par les Gouvernements des Etats
Unis d'Amérique, du Royaume-Ulù et de la
France, le Conseil de sécurité avai~ agi
d'une fa~:on qui ne saurait se justifier.

Quoi qu'il en soit,cette question a été ins
crite à l'ordre du jour du Conseil et doit
maintenant faire l'ohjet d'un vot,e.

La délégation de l'URSS est décidée à
faire usage du droit qui est reconnu à cer
tains membres du Conseil de sécurité par
le paragraphe 3 de l'Article 27 de la Charte.

D'après ce qu'on nous a dit ici, le projet
de résolution prévoyait la levée simultanée
des restrictions qui ont été édictées à Berlin
en matière de communications, de trans
ports et de commerce, et simultanément
l'introduction du maTk aHemand de la zone
soviétique 'en tant que seule monnaie ayant
COli:rs à Berlin. Or, c'est là une affirmatiol'
erronée.

En réalité, le proj et de résolution pré·
sen'té par les six délégations ne prévoit
nullement 'l'appliocation de deux mesures
simultanées. Il suffit, Ipour s'en l'endre
compte, de se reporter aux arrangements
qui sont déjà intervenus ,entre les quatre
Etats intéressés, à savoir, les Etats-Unis
tl'Amérique, le Royaume-Uni, l'Union des
Républiques sociaiistes soviétiques et la
France, et qui ont inspiré les « dh'edives »
adressées 'le 30 août 1948 aux commandants
des quatre armées d'occupation en Allema
gne. Ces arrangements présentent le carac
tère et l':i.mportance d'un véritable accord
international conclu par les quatre Puis
sances 'en ce qui concerne la levée des res
trictions et l'introduction à BeTlin du mark
allemand de la zone soviétique.

En comparant le texte des directives en
date du 30 août et celui qui figure au
!poi:q.t c) du paragraphe 2) du projet de
résolution, tout homme impartial, même
s'il ne possède ,qu'une instruction élémen
taire,comprendra sans difficulté que le
projet de résolution envisagé ne prévoit
nullement l'app:lication de deux mesures
simultanées. En 'efi';et, que 'lisons-nous dans
les directives en question? Nous y lisons
que les GouVlernements de· la France, du
Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique
,et de l'Union des Républiques socialiste,s
soviétiques ont décidé de mettre simultane
ment 'en ap!plication les mesures suivantes,
à condition qu'ml accord inte'l"vienne à cet
effet "entl"e les gouverneurs militaires des
qll8i.re Puissanœs à Berlin:



de sécurité a
ion saù!> tenir
lées ·par la dé
fait valoir que
:vait pas de la
sécurité. Pour
Dn de l'Union
argumeutation
:l'une mamèl'e
d'examiner la
d'une plainte

mts des Etats
le-Uni et de la
l'Hé aVai~ agi
e justifier.

stion a été ins
:onseil et doit
l vot·e.

est décidée à
reconnu à cel"
e sécurité par
7 de la Charte.

it ici, le projet
vée simultanée
jetées à Berlin
ons, de trans
simultanément
and de la zone
nonnaie ayant
ne affirmatiol'

'ésolu tion pré
ns ne prévoit
deux mesures
. s'en rendre
arrangements

,tre les quat:œ
les Eta{s-Unis
.i, l'UnIon des
[étiques et la
« dil-eetives »
commandants

.on en Allema
ntent le earac
:ritable accord
i quatre Puis-
levée des res

,eT1in du mark
ue.

i directives en
qui figure au
du projet de

partial, même
lction élémen
ficulté que le
gé ne prévoit
deux mesures
ions-nous dans
Nous y lisons
la France, du
is d'Amérique
ues socialistes
ltre simultané
LIres suivantes,
eTvienne à cet
militaires des

A. Restrictions on communicati?iJ1s, h'ans
port aud commerce hetween BerlIn and the
Western Zone and the restrictions on trans
port and commerce to and from the Soviet
Zone of Germany which have recently been
imposed shall he lifted ;

B. The German mark of the Soviet Zone
shaH be introduced as the sole cm.Tency for
Berlin, land the Western mark B shaH be
withdl'awn from circulation in Berlin.

That is the· text of the directive of 30
August, and' that i8 what i5 meant by the
simultaneous lifting of restrictions and
introduction of the Gerrman mark of the
Soviet Zone as the sole currency for Berlin.

What have we -in the, draft resolution
hefOl'e us? Sub-lparagraph (2) of the text
reads:

"To put lnto effed simttltaneously, name
ly on the day of the notification of this
'l'esolution to the four Governments con
cerned, the steps required for the fulfilment
of points (a) and (b), which are set forth
hereunder ".

Point (a) reads :

" Immediate removal by aIl parties of aIl 1
restrictions on communicatious, transport 1
and commerce ibetween Berlin and the 1

Wes·tem Zones of Germany, and the !res
trictions ou transport and ·commerce to and
fre the Soviet Zone of Germany, it being
un,..ie~l.'stood that said' restrictions are the
ones applied ·by the pa'l'ties after 1 March
1948. "

What does!point (a) say? It says the same
as po~nt A of the joint directive of 20
August: immediate removal of aH restric~
tions. And we agree to that.

But what does point (b) of this resolution
say? Does if say the same as point B of the
directive of 30 August? It dÛ'es not. It says :

" An immediate meeting of the four MiIi
t~ry Governors 'to arrange for the unifica
tIon of currency in Berlin on the basis of
the German mark of the Soviet Zone. "

Is it not clear that what is propûsed i8, on
the one hand, the immedia'te removal of aIl
:~striction& imposed by the Soviet authÛ'r
ltIes as a protection against the illegal and
~armfulmeasures of the three Governmènts
III th~ Wes·tern Zones and, on the other, the
?penzng Of negotiations regarding the
mtroduction in Berlin of the German mark
of the Sovie't Zone? We are told: .. You
must remove the restrictions and we shall
begin negotiJations with you regarding

A. Abolition des restrictions qui ont été
récemment imposées aux f'C'mmunications,
aux transports et au comlne:rce entre Ber
lin ·et les zones occidentales, ainsi que des
restrictions imposées aux transports et a:.I
commerce à l'entrée et à la sortie de la
zone soviétique d'AHemagne ;

B. Introduction du mark allemand de la
zone soviétique, qui sera considéré comme
la s·eule monnaie ayant cours à Berlin, et
retrait de la circulation à Berlin du mark B
ayant cours dans l'es zones occidentales.

Voilà ce que nous trouvons dans les di
rectives du 30 août, voilà ce qui constitue la
véritable simultanéité, quant à la levée de6
:r'estrictiûns et à l'introduction du mark alle
mand de la zone soviétique dans la ville de
Berlin en tant quPo monnaie unique.

Que trouvons-uou&, ,par contr;;:, dans le
projet de résolution? Voici ce que prévoit
le paragra!phe 2) de ce text-e :

« Mettre en œuvre simultanément, c'est
à-dire le jour de la notification de la pré
sente résolution aux quatre Gouvernements
intéressés, les mesures requises ·pour la réa
lisation de oe qui est prévu aux pomts a)
et b) énoncés ci-dessous. »

Or, voici ce qu'il est dit plus bas, au
point q) :

« Abolition immédiate par. toutes les paT
ties de t'Outes restri,ctions imposé·es aux
cO!IDlIlunications, aux transports et au com
merce 'entre Berlin et les zones occidentales
dt:. l'Allemagne, ainsi que des restrictions
impcsées aux transports et au commerce à
l'entrt.~ et à la sortie de la zone soviétique
d'Allemagne, étant entendu que les restric
tions ci-dessus visées sont t'elles qui ont été
appliquées par les ,parties après le 1er mars
1948. »

Ce point a) répète donc l'idée qui était
déjà exprimée au point A des directives
concertées ·en date du 30 août et prévoit
l'aholition immédiate de toutes les restric
tions. Nous sommes d'ac~ord là-dessus.

Mais alors, le point b) du projet de réso
lution est·il, lui aussi, conforme au point B
des directives du 30 août? Il n'en 'est rien.
n envisage, en effet:

« Réunion immédiate des quatre gouver
neurs militaires aux fins d'élaborer les
arrangements relatifs à l'unification moné
taire il Berlin sur la base du mark allemand
de la zone soviétique. »

N'est-il pas clair que l'on PT'Olpose, d'une
part, l'abolition immédiate de toutes les
restrictions que les autorités soviétiques ont
imposées afin de se protéger contre les con
séquences illégitimes et néf8stes des me
sures prises .par les trois GO'llve:rnements
des zones occideniale·s et, d'autre part, l'ou
vertu!'e de négociations relatives à la mise
en circulation à Berlin du mark allemand
de la Zü'1e soviétique? On nous dit donc.
en substance: « Vous devez lever les res-



introduction of the German mark of the
Soviet Zone...

The lime limil given for the conclusion
of these negotiations is 20 Novemher. But
no time limit is given for the removal or
restrictions: the ward nsen is .. inunediatl'."

Thus, under the pr()lposed l'l'solution, llll'
restrictions imposed by the Soviet author
ities as proteetive measures against the
harmful effects of the unilateral currency
rel'orm carried out hv the tIu'ee Govern
ments in the 'Yestern- seetors of Berlin and
in the 'Nestern Zones of Germanv must be
lifted immediatelv. The introduction of the
German mark of the SovL ( Zone as the sole
currency for Berlin is postponed, as the
only measure to be carried out simuita
neously with the l'emoval of restrictions
imposed by the Soviet military authol'ities
is the opening of discussions between the
four military eommanders regm'ding CUl'

rency. Ta that we cannot and ,vill not agree.

Il is a departure from the relevant point
of the directive of 30 August, the text of
which 1 have just l'l'ad out. It is a direct
violation of fI1at directive, and we cannot
agree to il. Yet the simultalleous implemen.,
tation of such a measure as the removal of
restrictions, on the one hand, and the intro
duction in Berlin of the German mark of
the Soviet Zone as the sole currency, on tlw
o th l'T, constitutes the essence of the' lagree
ment reached by the Gover::lments of the
United States of America, the United King
dom, the Union of Soviet Socialist Repub
lics and France and set forth in the
directive of 30 August.

'Consequently, the draft l'l'solution suh
mitted to the Security Couneil today is
obviously inconsistent with the directive
agreed upon bythe· four Governments, and
is a violation of the agreement reached hy
those four Governments.

The Soviet Union considers il essenlial
to caT'ry out accuralely the agreemenls
coneluded ,by il 'and to observe ~onsciel1

tiously the ohligations assumed by it under
snch agreements.

It is entitled to demand and it demands
the s~~l1e from other signatories of interna
tional agreements aud, in particular, from
the three Governments who signed the
diredive of 30 Augus<t, which is nothing
other than an agreement between those
four Powers

For these l'casons the odraft l'l'solution,
which viola tes that agreed deeision, is
unaœeptaMe to the USSR. Under the guise
of simultaneous implementation of the two
measures the :removal of restrictions and

trictionset alors nous commencerons à nê.
gocier avec vous au sujet du mark alle,
Illand de la ~one soviétique. »

Ces n.égociati(ms doivent être terminées
dans llll Mla; expirant le 20 novemhre alol'S
tlu'on 11't'nvisage aucun délai pour la' levee
des l'l'strictions qui, elle, doit ètre <, Îlumé
diale >.\.

Aux termes du projet de résolution, on
nous demande de lever immédiatement les
mesures que les autorités soviétiques ont dû
'prendre pour se protéger contre les dffls
néfastes de la réform<' monétaire unilaté
rale· instituée par les trois Gouvernements
dans les secteurs occidentaux de Berlin ~t

dans les zones occidentales de l'Allemagne.
:\fais, tout en demandant la levée des res
trictions édictées par les autorités mili
taires soviétiques, on propose de différer
l'introduction du mark allemand de la zone
soviétique en tant que monnaie unique à
Berlin puisque les quatre commandants en
chef se borneront à entamer des négocia
tions au sujet de la monnaie. Or, l'da, nous
ne pouvons y consen tir et nous n'y consen
tirons pas.

Agir ainsi équivaudrait à s'écarter de la
disposition corresponda.nte qui figure dans
les directives du 30 août dont je viens de
donner lecture. Cela constitueTait une vio
lation flagrante de ces directives. Nous ne
saurions y co.nsentir. Or, le caractère simul
tané de la levée des restrictions et de l'in
troduction à Berlin du mark allemand de
la zone soviétique en tant que seule mon
naie légale constitue 'précisément le fonde
ment SUl' lequel repose l'accord qui est
intervenu entre les Gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni.
de l'Union des Républiques socialistes sa
viétiqu; <; et r.e la France -et qui a trouvé
son eX.. '_t.ssion dans les directives du
30 août.

Par cGnséquent, le projet de résolution
que' l'on a soumis au Conseil de sécurilé
est en contradidir,n flagrante avec les dirc~c

lives élaborées conjointement par les qua
l1'e Gouv.ernemenls. III constitue une viola
tion de l'accord qui -est intervenu enlre ces
Gouvernements.

L'Union soviétique estime nécessaire de
se confonner sl:ricl'ement aux accords
.qu'eUe a conclus ct de l'emplir de honne
foi les engagements qui 'Cn découlent.

Elle est en droit d',en .exiger autant des
autres parties aux accords internationaux
et, en particulier, des trois Gouvernements
qui ont signé les directives concertées du
30 août, difleetives qui ne sant rien d'autre
ql"'un accord entre· les quatre· Puissances.

C'est 'Pourquoi l'URSS ne saurait acc~pte~
le projet de résolution qui ·est ~ontraIre a
cet accord. En effet, ~e texte prétend pro
poser l'adoption de deux mesures simul
tanées, à savoir, la levée des restrictions et
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the introduction b Berlin of the German
mark of the Soviet Zone, the drai'l resolu
lion attempts to iI11lpose upon the Soviet
Union a preliminary condition in the form
of removal of restrictions.

That is unacceptable to the USSR. Il
brinas us -back to the original disngreement
whicll ",as removed by the directive of 30
August. 'lt is weIl Imown that the three
Governments at the very outset of the
l\Ioseow negotiaiions insisted that aIl the
reskidions introduced by the Soviet author
ities should be removed as a preliminary
condition.

They insisted that the introduction in
Berlin of the German mark of the Soviet
Zone as the solecurrency could only take
place after fulfilment of that preliminary
condition. But the three 'Vestern Govern
ments had to ,abandO'n that demand and,
instead. another proposa.I was formulated
in the ,directive, namely, the prQiPosal wh1ch
1 quoted at the beginning of my speech to
day. 1 repeat: what the draft resolution
says in point (c) in connexion with point (b)
of part 2 has nothing in COl11l11on with the
principle of simultaneous action, tha t is,
with the basic prinCÎlple expresscd in the
agreed directive of 30 August.

Point (c) of the proposed reso:lution con
stitutes a violation and contradiction of the
directive agreed upon and a ttelllpts, under
the guise of simultaneous action, to impose
demands of the nature of an ultimatum,
for the pTeliminary removal of restrictions
on communications, transport and com
mel1ce, introduced by the Soviet authorities
in Berlin as measures of defense against the
unilateral currency reform of the 'Vestern
Governments which underl11ines the eco
nomyof the Soviet Occupation Zone of Ger-

. many land the Soviet sector of Berlin. Renee
the delegatif'-- of ,the USSR cannot agrec
to the 'IJroposed draft 'resolution.

For the aforestatcd rcasûns the dclegatioll
of the Union of Soviet Socialist RepublieR
will vote against that resolulion.

Ml'. JESSUP (United States of America) :
The delegation of the United States has
taken note of the declaration of the repre
sentative OIf the USSR that he proposes to
veto the draft resolution which has been

.prO'posed by six members of the Security
Couneil.

, In the judgment of the world, thi8 was a
lu:;t and l~lasonable resolution ,drafted bv
faimIinded statesmen of six countries frOnl
reg ions widely scaUered aIl nveT the globe.
Hovas propos-ed by them in discharge of
the.r responsibiliUes as memb01's of the

l'introduction à Berlin du mark allemand
de la zone soviéitque' ; il, His le véritable but
de ce projet de résolution est d'imposer à
l'Union soviétique, à titre de condition
préalable, la levée des restrictions.

Cela, l'URSS ne peut l'accepter. Cela
nous :ramènerait à notre désaccord initial
qui a été aplani par les directives adoptées
conjointement le 30 août. On sait que, au
début des -entretiens de Moscou, les trois
Gouvernements avaient insistè pour ql~~ les
autorités soviétiques commencent par
lever toutes les restrictions qu'elles avaient
imposées.

Ils sDulighàient que le mark aHemand
de la zone soviétique ne pouvait être in
troduit en tant que seule monnaie ayant
cou,rs à Berlin avant qu'on ait rempli cette
condition préalable. Toutefois, les trois
Puissances oecidentales ont dù renoncer à
cette demande; elle a été remplacée, dans
les directives, par une autre proposition
que rai mentionnée aujourd'hui au début
de mon intervention. Je répète donc que
ce qui figure au point c) du projet de réso
lution en ce qui concerne le point b) du
paragraphe 2). n'a aucun rap!port ·avec le
principe de la simultanéité, ,c'est-à-dire
avec le prinCÎlpe fondamental qui a trouvé
son expression dans les directives conoer
tées du 30 août.

Le point c) du :p:roj.et de résolution
enfl'Cint les directives élaborées d'un com
mun accord; sous couvert d'une simul
tanéité factice, il lance un véritable
ultimatum et cherche à imposer, comme
condition préalable, la levée des rest-rictions
que les autorités soviétiques avaient édictée5
à Berlin en tmatière de communications, de
transports et de commerce pour se protéger
contre la réfo;rme monétaire unil1atéralc
instituée par les Puissances occidentales,
réforme qUI sabote la vie économique de la
zone d'occupation soviétique· en Allemagne
et du secteur soviétique de Berlin. C'est:
pourquoi la délégation de l'URSS ne !peut
donner son ast:entiment au projet de réso
lution.

ILa délégation ide :l'Union des Républiques
socialistes soviétiques votera donc contre ce
projet 'pour les raisons que j'ai eu l'hon
neur d'exposer.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : La délégation des Etats-.
Unis a pds note de fa déclaration du
représentant de l'URSS, qui se pr01pose
d'opposer son droit de veto a'll proje't de
r,ésolution p'résenté par six membres du
Conseil de sécurité.

Aux yeux du monde, c'était une résolu
tion équitable ,et raisonnable·, Tédigé par
des hommes d'Etat loyaux, originaires de
six pays a!p-partenant à diverses régions du
monde>. Ils avaient soumis ce projet pour
s'acquitter des responsabilités qui leur
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incombaient en tant que menlbres du
Conseil de sécurité, recherchant ainsi sin
cèrement la solution d'un problème
complexe.

Les représentants de la France, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont acoepté
ce projet de résolution. Si eelui<'i ne sert
!p,as de base au règlement de la question de
Berlin, la faute en incombera bel et bien
au Gouvernement de l'Union soviétique.

Le représentant de l'URSS a l'appe'1é
longuement ce qu'il a,ppelle directive du
30 août. Poeut-être n'a-t-il pas fait ressortir
aussi clairement qu'il l'aurait dû le rexte
du paragraphe préliminaire de ces direc
tives qui est rédigé comme suit :

« Les Gouvernements des Etats-Unis, de
la France, du Royaume-Uni et de i'Union
soviétique, ont décidé que les mesures
suivantes seront !prises simultanément sous
réserve de la conclusion d'un accord entre
le,s quatre Gouvernements militaires à Ber
lin, relatif à l'application pratique desditet
mesures. »

Ces directives comportaient donc une
décision de procéder à deux mesUl'es simul
tanées sur ia base d'un accord à conclure
par les gouverneurs militaires. Mais cet
accord n'a jamais été conclu. Or, s'il ne l'a
pas été, c'est 'e'1 raison dei ,considération qui
ont été longuement -exposées au Conseil
de sécurité par les re!présentarrts de la
France et du Royaume-Uni, et par moi
même. Toute la documentation correspon
dante a été mise à la disposition du Conseil
de sécurité.

Ce n'est pas de 'la question des directives
que le 'Conseil a été saisi. Néanmoins,
puisque cene qnestion a été soulevée à
nouveau, j'e'sthne qu'il ,est de mon devoir
de rappeler la communication du 29 sep
tembre !par laquelle les tr{lis Gouverne
ments ont soumis Ice' problème' au Conseil
de sécurité et de citer -les deux phrase~

suivantes ex'~raitesde cette· cOIDmunicaû{m :
« La question qui se pose entre le Gou

vernement soviétique et les Puissances
occidentales n'a donc pas trait PL la solu
tion de difficultés te'chniques sur les
communications, ni à l'obtention d'un
accord sur les .conditions devant régler la
circulation de la monnaie à Berlin. La
question, ,c'est que le Gouvernement sovié
tique a clairement montré par ses ades
qu'il tente, par des mesures illégales. et
coercitives prises au mépris de ses o~hga
tions, d'atteindre 'des objectifs politIques
auxquels il n'a 'pas droi'~ -et qu'il ne pour
!fait atteindre par des moyens pacifiques. »

Les trois Gouvernements ont placé
devant 'le Conseil de sécurité le problème
de la menace à la paix créée par .les
mesures de blocus imposées par l'Umon

Secnrity Couneil and in an honest atlempt
to settle a diffieult problem.

The three Governments laid before the
8ecurity Council the threat to the peace
w.hich was cœated hy the blockade meas
ures imposed by,th-e Soviet Union. The argu-

The representatives of Fl,ance, the United
Kingdom and the United States accepted
the d'raft resolutiO',l. If the Berlin question
is not settled on i he basis of the proposi
tion s'tated in this draft resolution, the re
sponsibility of .failure win l'est squarely and
unavoidablv on the Government of the
Soviet Union.

The re:presentative of the USSR refen'ed
at sorne length to the so-called directive of
:JO August. Perhaps he did not bring out as
clearlyas he might have ,done the language
of the pI'eliminary Iparagraph of that dh'ec
tive, which reads as follows :

"The Governments of Fflance, the United
Kingdom, the United States and the Union
of Soviet Socialist RepUibIics have decided
that, subject ta agreement being reached
among the four Military GoVel'nOl~S in Ber
lin for iheir practical implementation, the
following steps shaH be taken simulta
neously. "

The directive was thus a decision ta pro
ceed to two simuHaneous steps on the basis
of an agl<eement to be reached by the Mili
tary Governors. That agreement was, how
eve·l', never reached. It was never reached
for the reasons which have been amply
explained ta the Seeurity Conncil by the
rejp'1'esentatives of France, the United King
dom, and by myself. The record has been
made fully available to the Security
Couneil.

But, the question of the directive is not
the issue which is before the Security
Council. Si1nce that point has again been
l'aised, 1 feel it incumbent upon me to refer
to thecommun~cation of the three Govern
ments submitting this issne ta the Seeurity
Council and ta quote again two sentences
from that 'Communication of 29 September.
The communication says:

"The issue between the Soviet Govern
ment and the Western occupying Powers
is, therefore, not that of lechnical difficul
ties in communications nor that of reaching
agreement upon the ·conditions for the r-egu
lalion of the currency for Berlin. The issue

,is that the Soviet Government has clearly
shown Iby its actions that il is lattempting by
illegal and coercive measures in disregard
of is obligatiO'Ils to secU'te political objec
tives to which il is not entitled and which
it could not achieve Iby peaceful means. "
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ment wMch we have just heard by the
representative of the USSR is alll admission
of the faet that the hlockade mel,.'lSures
which his GoverLment has imposed are
,being used as a measure of duress. 1 have
listened in vain, as he was speaking, for
uny suagestion in his remarks that he too,
like the representatives of the three
Western Governments, wa!', ap.proaching
this draft l'esolution in a spirit of accom
modation, in an ,effort to seme the problem
of Berlin. On the contrary, he flatfootedly
asserted tha't they would continue the threat
of their blockade measures until the mark
of the Soviet Zone was established as the
sole ,currency, not by free agreement but
under Soviet dictation.

The main issues ...vhich are before the
Security Couneil have been made v,ery clear
in our .proceedings. A resolu:tion, which was
eminently fair, has been !put before us
through the ·efforts of the six Governments
which led to its formulation. It seems to
me that we must now ask what the Soviet
Union wants.

Does the Soviet Union want a meeting of
the Council of Foreign Ministers to discuss
Berlin, or the unifiCiation of Gennany which
has always ,been, and still is, the aim of
the three Western Governments, or to
discuss the 'questions of Ge'rma'l1Y as a
whole? The USSR Government cau have
such a meeting with0ut the threat of force.
We have told them that before. vVe repeat
that promise. We have indicated our aocept
ance Qf the principJe in our approval of the
draft resdution which is before us.

"Does "the Soviet Union wa'l1t the Soviet
Zone mark establdshed as the sole currency
in Berlin under four-Power control, as Pre
mier Stalin himself sugges ted? They can
have, 'that without maintaining a blockade.
We have t'oId them so before, and we tell
Ih€m so again.

Does the Soviet Union want Qssurance
Ihat we do not wallt to use 'the four-Power
control of the curœncy in Berlin tocontrol
the ·general e·conomy of the Soviet! Zone
outside Berlin? They can have such assur
ance without threat or violence. vVe hav.e
made that clear before We ma,ke it dear
again. .

Doe:he Soviet UnÏon want garalltees to
prevent the use of transport facilities for
~la~ market operations incuf'l'ency in
~rhn? They oan have snch guarantees

wlthout re:sOl·ting to duress. Again, it is a
matter wInch we' hav,e toId them Ibefore we
would do, 'Und we are rcady '10 say so again.

the USSR Government will r.emove aH

soviétique. L'argument que vient d'invo
quer le représentant de i'URSS est un
aveu du fait que les meSUTes de blocus
iITIlPosées par son Gouvernement sont uti
lisées comme moyen de contrainte. J'ai
attendu en vain dans son discours la
moondl'e remarque qui m'eût permis de
déduire qu'il abordait ce projet de réso
lu'Hon dans le, même espTit de conciliation
que l'avaient fait les représentants des trois
Gouvernements occidentaux, ,en vue d'abou
tir à un accord sur le .problème de, Berlin.
Au contraire, il "a affirmé sans ambages que
les mesures de bloous seraient maintenues
tan:~ que le mark de la zone soviétique
n'aurait pas été introduit à Berlin comme
la seule' monnaie légale, non pas à la suite
d'un 'accord librement consenti mais sous
la ,contrainte soviétique.

Les problème·s princilpaux soumis actuel
lemen't au Conseil de sécurité ont été net
tement précisés au cours des débats. Une
résolution éminemment équitable, fruit
des efforts de six Gouvernements, nous a
été .proposée. Il me semble qu'il nous fau.
demander à 'l'Union soviétique ce qu'elle
désire.

L'Union soviétique désire-t-elle que le
Conseil des Ministres des aifail'es étran
gères se, réunisse pour discuter le problème
de Berlin, ou bien l'unification de l'AUe
magne quia toujours ,été, et est encoœ, le
but des trois Gouvernements occidentaux,
ou bien encore le problème de l'Allemagne
dans son ensemble ? Le Gouve;r'nement de
l'URSS peut obtenir qu'une telle réuilioll
ait lieu sans if,ecourir à la menace de la
force. Nous le lui avons déjà dit. Nous le
réipétons aujourd'hui. Nous avons prouvé
que nous acceptions ce principe en donnant
notœ appui au proj e't de résolution soumis
au Conseil.

L'Union soviétique désire-t-eUe voirl ie
mark de la zone soviétique étahli sous
contrôle quadriparti, ,comme la seule mon
naie légale de Berlin ainsi que le Maréchal
StaHne l'a lui-même proposé? Elle !peut
obtenir cela sans main'renir le blocus. Nous
le lui avons déjà dit elt nous le lui répétons.

L'Union soviétique désil'e-t~elle obtenir
l'as:su~anceque nous ne voulons pas utili
ser le contrô'le quadriparti de la monnai'e
à Berlin pour contrôler l'économie générale
de la zone soviétique extérieure à cette
ville? Ellepeu't avoir cette assurance sans
recourir à la me,uaoe ou à la vioience. Nous
ravons déjà précisé; nous le précisons à
nouveau.

L'Union soviétique déBir.e-t-elle obtenir
des garanties en vue d'·em!pêcher quel les
moyen.s ,de transport ne soient utiUsés à des
opérations monétaiœs frauduleuses? Elle
peut obtenilL de sembl·ables garan'ties sans
avoir recours à la contrainte. Nous lui
avons déjà dit que nous les lui donlllerions
et mous 'Sommes disposés à le ~edire. Si le
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the restrictions imposed on transporbation,
communications and commel'Ce, subsequent
to 30 March 1948, hetween the 'Vestern
Zones and Berlin, the United States Govem
ment will undertake t'O provide the safe
guards for the Western mark B and the
Eastern mark of the Soviet Zone as pre
sented by the United States representative
during the course of the Berlin discussions.

As 1 understood the representative of the
Soviet Union in 11is rel11arks a few moments.
ago, he argued that the bloekade measures
whiÏch have· been imposed by the USSR
were imposed to proteet the ·eeonomy of
the Soviet Zone against the 'Vestern mark.
However,as 1 have had occasion to ![loint
out to the Security Council before [363rd

meeting], theblockade measures hegan in
January, reached a focal point on 30 March,
and the "Vestern mark was not introduced
until 24 June. 1 think it 'llecessary to point
out again that the matter of restrictions on
trafflc has nohing to do with the question
of safeguards t'O prevent movements of cur
rency. The removal 'Of the blockade restric
tions imposed upon 'land and Wlater com
munications by the USSR would restove the
nOl'mal channels of supply and transport
which are now ·confined to the air lift. In
effeet, this would merely substitute the
normal ground means of transport for the
present air means.

The United States never intended to use
currency as a means of adversely affeeting
the economy of the Soviet Zone. The objec
tive of eurrency reform is to improve eco
nomic life and not to destroy il. 11f, on the
other 'haud, the Soviet Union wants to drive
us out of Berlin-where we have an acknow
ledged right to be-'that r.esult they cannot
.gel by maintaining their threat to the peaee.
We hav,e stated that position over and avel'
again, and that simple fact should now be
clear. If the USSR wanis us to work out the
technical details of the first four questions
1 put, under the duress of the maintenance
of the blockade measnres, !Ïnstead of
through the iprocess of free negotiation,
again the answeI' rto the question is "no. "
In short, the Govermnent of the Soviet
Union can obtain aIl it says that it wants
without maintaining the hlockade. With
the blockade Hcan get neither what it says
its wants nor what its actions seem to sug
gest it actually does want. It is the blockade
which is the barrier, and it is the USSR
which can lift the blockade.

Even now, .despite the faet that the Soviet
UniC'.... has seern fit to iÏ.ndicate that it intends
to b1uck the efforts of the Security Council
of the United Nations, if it wishes to end
fhe threat to the peaoe which if created, the
Berlin question 'can be seHled on the basis
of the programm'e S'uggested in the draft

Gouvernement de l'URSS est prêt à lever
toutes les restrictions qui ont été imposèes
aux transports, aux communications {lt au
commerce entre les zones occidentales el
Berlin après le 30 mars 1948, le Gouverne.
ment des Etats-Unis Re chargera .de fournir
les garanties, en ce qui concerne le m~T~

occidental B et le mark oriental de la zone
soviétique, telles qu'elles ont été définies
par le rClprésentant des Etats-Unis au cours
des discussions sur Berlin.

Si j'ai bien compris 'les remal'ques que
vient de faire le représentant de l'Dillon
soviétique, il prétend que les mesures de
hlocus ont été imposées par son Gouver.
nement pour protéger l'économie de la zone
soviétique con'tre le mark occidental. Tou
tefois, -comme j'ai déjà eu :l'occasion de le si.
gnaler au Conseil de sécurité [363c séance],
les mesures de blocus ont commencé eu
janvier, elles ont atteint leur point culmi
nant ,en mars, alors que le mark occidental
n'a été introduit que le 24 juin. Je tiens ù
signaler à nOlnr.eau que fa question des
restrictions a1pportées à la circulation n'a
rien- à voir avec celle des garanties desti·
nées à empê.cher les mouV'ements de la
monnaie. La levée du 'blocus imposé pal'
l'URSS aux communications terrestres e'i
fluviaies rétabliI~ait 'les moyens nomnaux
de ravitaillement e,t de transport actuelle
ment limi'tés aux transports aériens. Elle
substituerait simplement les transports
terrestres normaux aux transports aériens,

Le,s Eta'ts-Unis n'ont jamais eu l'intention
d'utiliser la monnaie comme un moyen de
porter atteinte à l'économie de la zone
soviétique. L'objet de la réforme monétaire
est d'améliorer la vie économique et non
de la ruiner. Si l'Union soviétique veu't nous
chasser de BelI'lin, alors que nous sommes
'parfaitement ,en droit d'y rester, elle ne
pourra obtenir ce résuHat en maintenant
sa menace à la paix. Nous avons affirmé
notre position à main'tes reprises, elle est "
donc parfaitement claire. Si l'URSS désire
nous voir ·élaborer sous la contrainte du
blocus, et mon à l'2ÏdCl de lill:mes négocia·
tians, les détails techniques afférents aux
quatre questions 'Iue j'ai posées en premier
lieu, nous répondrons par la négative. Bref,
le Gouvernement de l'Union soviétique
Ipeut obtenir tout ce qu'il a demandé sa~s

maintenir le bloous; CIll l'e maintenant, Il
n'obtiendra ni ce qu'il a demandé expfici·
'~ement, ni ce qu'il semble réellement
désireir si l'on en juge paT' ses actes. C'est
le blocus qui ,est l'obstacle, et l'URSS est
seule à pouvoir le lever.

Bien qu'elle ait crû bon de f.aire connaître
son intention de paralyser les efforts du
Conseil de sécurité, l'UnÏ'on sovié'Nque peut,
même à l'heure actuelle, si elle élimine la
menace à la paix, pelI'mettl'e que la ques·
tion de Berlin soit réglée conformément au
,programme envisagé dans le projet de
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resolution which is now before the Security
Couneil. The three Western Governments
have indicated their acceptance of the prin
eiples contained in that resolution. If the
Goveroment of the USSR would give
reciprocal assurances that that programme
suggested in ·that resolution would be car
ried out, il can be done.

The PRESIDENT (translated from Spanish) :
We are about to V'Oie on the draft l'esolu
lion whieh has been submitted to the <":oun
cil but, before prûœeding to the vote, 1
should like, on behalf of my country, to 1

explain the affirmative vote which Argen
tina wiLl .cast, and indicate its meaning.

Argentina interprets the recommendation
which the Council will vote upon as foUows:

The Governments of the four countries
concerned-the United States o~ America,
the UnH{:d Kingdom, France and the Union
of Soviet Socialist Republics-shalll order
the four Military Go·vernors of Germany, as
soon as they ar·e notified :

First, to lift, immediately, the restrictinns
imposed on communications, ·transport and
commerce;

Secondly, to proceed to the immediate
unification and simultaneous introduction
of the German mark of the Soviet Zone
under four-Power .control, as the sole CUl'

rency in Berlin.

For their part, the Military Governors
shall proceedas follows :

(a) They shaH separately order their
SubOl1dinates, immedia'tely, to implement
the orders to lift existing restrictions so tha t
oIllly a justifiable and well-substantiated
materia'l difficulty shall be aoceptable as a
cause for delay;

(b) The Military Governors shaH carry
out the intToduction and unification of the
German mark of the Soviet Zone in Berlin
in the shortest !possible time, but in no case
shaH that 'Periodexceed the ti.me-limi' set
in the recommendation.

Thereafter there shall be a meeting of
the Foreign Ministers to deal with the entire
prohlem of ·Germany, in aœo~danœ with
the terms of the recommendation submitted
to the Council for consideration.

The Security CO'l1ncil will now vote on
the lh'aft 'l'esolution presented by the
dclegations of Belgium, Canada, China,
Colombia, Syriaand Ar.gentina.

résolution actuellement soumis au Conseil
de sécurIté. Les trois Gouvernements occi
dentaux ont, pour leur part, accepté le~

principes contenus dans cette résolution. Si
le Gouvernement d~ l'URSS voulait donner
ùes assurances réci.proques en vue de
.l?ex&ution du programme 'Proposé dans
cetre résolution, le Iprohlème pourrait
e<ncore être résolu.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) :
.le vais mettre aux voix le projet de
résolution soumis, à l'approbation du
Conseil, mais je tiens aupa:ravant à moti
ver, au nom de mon pays, le vo'te favorable
que '1'Al~gentine va émettre, et à en 'Préciser
le sens.

L'ArgeŒ1tine estime qu'il y a lieu d'inter
préter comme suit la recommandation qui
va faire l'objet du VOtB du Conseil :

Les Gouvernements des quatre pay.s en
cause, à savoir : les Etats-Unis d'Amérique,
le Royaume-Uni, la France et l'Uninn des
Rélpubliques socialistes soviétiques, devront
ordonner ·aux quatre gouverneurs militaires
de l'Allemagne d'exécuter sur-Ie-champ les
mesures suivantes :

Premièrement, levée immédiate des res
'\;riciions imposées 31r;;. communications,
aux transports et au commerce;

Ucuxièmement, unification monétaire
immédiate 'par l'introduction, sous contrôle
quadripa:rti, du mark aHemand de la zone
soviétique, ,qui .sera considéré comme la
seule monnaie ayant cours à Berlin.

Les gouverneurs militaires, de leur côté,
devront procéder de la manière suivante :

a) En .ce qui concerne les restrictions en
vigueur, ils ordonneront, séparément, à
leurs subordonnés respectifs, d'exécuter
immédiatement les ordres rela'tifs à la levée
de ces restrictions. Seul, un empêchen1:ent
matériel justifiable et ·contrôlable !pourra
être admis comme cause de retard.

. b) En ce qui ,concerne l'unification
monétaire par l'introduction du mark de
la zone soviétique sur tout le territoire de
Berlin, 'les Gouverneurs militaires devront
exécuter ces mesures dans le délai le plus
bref; œlui-ci ne devra e!l1 aucun cas dépas
ser la date limite· fixée dans la recomman
dation.

Les Ministres des affaires étrangères se
Téuniront par la suite afin de traiter du
problème aUoemand dans son e'1lS'OOlble,
dans les ,conditions prévues par la recom
mandation soumise à l'approbation du
Conseil.

Je mets aux voix le !projet de résolution
wésenté au. Conseil de sécurité par les
délégations de la Belgique, du Canada, de
la Chine, de la Colombie, de la Syrie et de
yArgentine.

·1
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La séance est levée à 19 h. 15.

Votent pour : Argentine, Belgique Ca.
nada, Chine, Colombie, France, Syrie
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique. 1

Viotent contre : République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républi.
ques socialistes soviétiques.

Il y a 9 voix pour et 2 voix contre. L'une
des voix contre étant celle d'un membre
permanent du Conseil, le projet de réso.
lution n'est pas adopté.

Le PRÉSiDENT (traduit de l'espagnol) :
Comme il s'agit d'ulIle question de fond,
prévue ·au paragraphe 3 de l'Article 27 de
la Charte, le vote négatif de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques équi.
vaut à un ve'to ; par conséquent, la propo·
sition est rejetée.

Il est procédé au vote à main levée.
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The meeting ro,~e at 7.15 p.m.

The PRESIDENT (translated from Spanish):
Since a question of substance is involved,
as provided in ,paragraph 3 of Article 27 of
the Charter the negative vote of the Union
of Soviet Socialist Republics implies a veto
and therefore the Iproposal is rejeeted.

The result of the Dote was 9 in favour
and 2 against. The draft resolution was not
adopted, one of the votes against being thal
of a permanent member of the Council.

A voie was iak.~n by show of hanJs, as
follows:

ln favour : Argentina, Belgium, Canada,
China, Colomnia, France, Syria, United
Kingdom, United States of America.

Against: Ukrainian Sovi3t Socialist Re
public, Union ,of Soviet Socialist Republics.
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